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Droit visite belle famille

Par marsupioute, le 12/03/2014 à 17:04

bonjour rnrnPuis-je refuser que mon mari emmène notre fils chez ma belle sœur (maisons
jumelées)?rnrnPour quels motifs et comment les prouver?rnrnElle est sous médicaments ce
qui l’empêche de conduire (enfin cela dépend de ce qui l'arrange)

Par cocotte1003, le 12/03/2014 à 19:05

Bonjour, il sera très difficile d'empêcher l'enfant de voir sa tante en présence du père. Il vous
faudra des preuves sérieuses, cordialement
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